
 

 

 

HORAIRES INTERNAT 2024/2025 
1) Les horaires de l’internat  

 
Horaires LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

6h45  Réveil 
7h30-8h00 

Stockage des 
valises 

Petit-Déjeuner 

8h10/9h05 
Etude obligatoire pour tous les internes du lycée de l’Erdre (cette heure d’étude 
obligatoire est fixée pour les internes du lycée Saint Martin en fonction de leur 

emploi du temps dans la semaine) 

A partir de 9h05 Début des cours  

14H00/15H30 
 
 

 

 
Etude obligatoire 

pour tous les 
internes 

 

17h00/18h00  
    

18H00/18H45 

Animation/Foyer 
Sortie autorisée 

avec accord 
parental / Etude 

facultative 

Animation/Foyer 
Sortie autorisée avec 

accord parental / 
Etude facultative 

Animation/Foyer 
Sortie autorisée avec 

accord parental / 
Etude facultative 

Animation/Foyer 
Sortie autorisée avec 

accord parental / 
Etude facultative 

Accès aux valises 
pour le départ 

(possibilité de les 
récupérer avant 

suivant la fin des 
cours) 

 
18H45/19h30 

 
 

Dîner 
 

Dîner 
 

Dîner 
 

Dîner 
 

 
19h30/21h00 

 
20h15 

 
Etude facultative 

 
Accès Dortoir  

 

 
Etude facultative 

 
Accès Dortoir  

 

 
Etude facultative 

 
Accès Dortoir  

 

 
Etude facultative 

 
Accès Dortoir  

 

22H00/22H15 
Extinction des feux 
et récupération du 

matériel numérique 

Extinction des feux et 
récupération du 

matériel numérique 

Extinction des feux 
et récupération du 

matériel numérique 

Extinction des feux 
et récupération du 

matériel numérique 

 
 


